
 
Année 2022-2023 

Septembre  
 

 
Journal d’information à l’intention des parents 

des élèves de l’École Plein-Soleil 
 

 
Bonjour chers parents, 
 

Un pur bonheur de débuter une nouvelle année un peu plus « normale «       

 
Pour que vos enfants se sentent bien dans leur école, je vous invite à communiquer avec nous pour 
toute question qui concerne l’école. Une bonne communication est la clé de la collaboration entre 
l’école et les familles.  
 
Tous les mois, vous recevrez un « Info-Soleil » qui est un moyen utilisé pour vous informer des projets 
qui animeront l’école toute l’année.  Nous vous invitons à le consulter et à y référer au besoin.  Il est 
également disponible sur le site web de l’école (https://web.cssdn.gouv.qc.ca/ecoles/ecole-plein-soleil) 
 
 

Bonne rentrée ! 
 
 
Marie-Josée Roy directrice 
marie-josee.roy@csnavigateurs.qc.ca 

Tél. : (418) 834-2483  
 
 

Personnel de l’école 
Direction Marie-Josée Roy    

Enseignants.es 

Préscolaire 4 ans 
Jessie Baillargeon et Kathleen Dostie (éducatrice) 
Véronique Beaulieu* et Sylvianne Levesque (éducatrice) 

2e année 
Guylaine Croteau, Manon Hallé et Janie Laflamme 

Préscolaire 5 ans* 
Sandrine Lecours, Kim April* et Marie-Ève Allard* 

3e année 
Valérie Dion et Marie-Chantal Frémont-Mongrain** 

1re année 
Julie Bernier**, Sylvie Bard et Patricia Labrecque**  

4e année** 
Cynthia Godbout et Isabelle Lacroix 

* Laurianne Drolet complète la tâche de groupes du préscolaire, 1 jour par cycle de 10 jours. 
** Pascal Drolet complète la tâche de certaines enseignantes 1 jour par cycle de 10 jours. 

 
Spécialistes et autres personnels 
Éducation physique  Julie Ménard et Shawn Ouellet 
Anglais :  Josée Robertson et Marie-Ève Picard 
Musique :  Jessica Rhéaume 

https://web.cssdn.gouv.qc.ca/ecoles/ecole-plein-soleil
mailto:marie-josee.roy@csnavigateurs.qc.ca
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Préscolaire 4 et 5 ans: 13 septembre  
1re année et 2e année: 14 septembre  
3e et 4e : 19 septembre  
 

Secrétaire  Claudie Vachon 
Orthopédagogue :  Geneviève Lachance 
Psychologue  Angie Bouchard  
Orthophoniste  Renée Lessard 
Psychoéducatrice  Marie-Pier Poulin 
Techn. en éducation spécialisée  Nicole Beaudoin (école) 
Infirmière   Valérie Pelletier (CSSSGL) 

Service de garde 

Sophie Harvey, responsable   
Nathalie Lambert Kathleen Dostie Martine Roy 
Karine Allard-Lebrun Gisèle Sévigny Alexia Moran 
Pierre Cabana Marie-Christine Bourque Sarah-Jessica Hamel 
Marie-Josée Desbiens Alexandra Girard  

Bénévoles à la bibliothèque 

Solange Gourde (responsable) 
 
 

Photographie 2022 
Les élèves seront photographiés le 10 novembre (jour 9).  
 
 

Rencontre parents – titulaire- en présence 
À noter à votre agenda : c’est un important rendez-vous. Cette rencontre est le meilleur moyen pour vous 
de bien connaitre le fonctionnement de la classe de votre enfant. Les heures et modalités vous seront 
transmises par l’enseignante de votre enfant. 

 
 

 
 
 
 

Horaire des cours pour 2022-2023  
Préscolaire 

A.M. :   7 h 45 à 11 h 02 
P.M. :   12 h 35 à 14 h 00 

Primaire 

A.M. :   7 h 45 à 11 h 10 
                 P.M. :   12 h 35 à 15 h 

 

 
Afin d’assurer leur sécurité, les enfants ne fréquentant pas le service de garde ne doivent pas se 
présenter sur la cour avant : 7 h 30 le matin et 12 h 25 l’après-midi.  Avant ces heures, le personnel n’est 
pas en poste pour assurer la surveillance des élèves. Après l’heure du début des classes, l’enfant doit 
se présenter au secrétariat.  
 
 

Si votre enfant s’absente de l’école  
 
Lorsque votre enfant s’absente de l’école, il est de votre responsabilité d’aviser le secrétariat via le 
Mozaïk Portail Parents. Idéalement, vous devez le faire avant le début des classes. Pour plus de facilité 
et de rapidité, TÉLÉCHARGEZ dès maintenant l’application MParent sur votre cellulaire ! Vous pouvez 
également motiver les absences de votre enfant à l’avance : par exemple, un rendez-vous médical ou 
avec un spécialiste. La sécurité de votre enfant en est ainsi assurée. À noter que l’utilisation de Mozaïk 
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Portail Parents est à prioriser pour signaler l’absence de votre enfant en tout temps. Voici les liens Mozaïk 
Portail Parents : https://portailparents.ca/accueil/fr/ et l’application Mparents : 
https://grics.ca/mozaikportail/mparent/ 
 

Votre enfant a des symptômes, QUOI FAIRE ? 
 
Nous demandons votre vigilance lorsque votre enfant présente des symptômes qui sont apparentés à la 
COVID-19, ou autres tels que fièvre, vomissement, diarrhée, maux de ventre, etc. Il est recommandé de 
garder votre enfant à la maison de 24 h à 48 h selon l’évolution des symptômes. 
 
 

Horaire du service de garde 
Préscolaire 

Matin :   7 h à 7 h 40   
Midi :   11 h 02 à 12 h 35 
Soir :   14 h 00 à 18 h 

Primaire 

Matin :   7 h à 7 h 40   
Midi :   11 h 10 à 12 h 35 
Soir :   15 h à 18 h 

 
 

Mot du service de garde 
 

Absence  

 
Tous les ajouts de périodes et les absences doivent se faire par téléphone et non par courriel. Vous 
devez aviser la technicienne en laissant un message sur la boîte vocale avant 8h00 au 834-2483 
poste 11140.   
 
À noter que si votre enfant s’absente pour la journée complète de l’école et que vous avez déjà 
motivé son absence via le Portail Mozaïk Parents, nul besoin de laisser un message téléphonique au 
service de garde. 

 
Alors, chers parents, n’oubliez pas de nous aviser lorsque vous venez chercher votre enfant ou que vous 
lui avez donné un rendez-vous ou une permission spéciale ! 

 
Journées pédagogiques 

 

 

 

 

  

PETIT RAPPEL AMICAL       

 
Vous avez reçu dans la semaine du 22 août la programmation des journées pédagogiques (de 
septembre 2022 à janvier 2023) ainsi qu’une communication qui explique la nouvelle 
procédure à suivre pour effectuer vos inscriptions.  
 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://grics.ca/mozaikportail/mparent/
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Semaine de référence du 26 septembre au  

30 septembre 2022 
 
Comme chaque année, le service de garde doit déclarer au ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur (MÉES), la clientèle inscrite et présente aux fins de financement. 
 
Pour ce faire, le ministère vérifie les présences des enfants lors de la semaine de référence, qui 
se tiendra du 26 septembre au 30 septembre 2022. 
 
Pour les enfants inscrits le midi et le soir (les réguliers), lors de cette semaine, la présence de 
votre enfant est requise selon les termes de la définition du statut de régulier, soit :  un 
minimum de 1 jour semaine, pour au moins deux périodes par jour. 

 
 

Facture 
 

La facture des frais scolaires (cahiers d’activités et du matériel périssable) sera sur le Mozaïk Portail 
Parents à la fin du mois de septembre.  Nous vous ferons parvenir un avis par courriel ainsi qu’une feuille 
explicative concernant le paiement en ligne de ce matériel lorsque disponibles. 
 

 

Sécurité aux abords de l’école 
 
Nous sollicitons votre collaboration afin d’assurer la sécurité de tous les élèves aux abords de l’école :  

• Toujours circuler lentement et éviter de reculer votre véhicule ou de faire d’autres manœuvres 
dangereuses. Nous suggérons de circuler dans un seul sens dans la rue Genest, soit de la rue 
Antoine-Lambert à la rue Martin  

• Respecter les clignotants des autobus scolaires. 

 

Journées pédagogiques 

 

Thème 

 

 

Date limite pour faire une modification 

(Pour ajouter ou annuler une inscription) 

             Par courriel uniquement 

        Service-garde.plein-soleil@csnavigateurs.qc.ca 

 

19 septembre 

 

 

Dinosaures 

 

 

Jeudi 8 septembre 2022 

 

3 octobre 

 

Les 

cowboys 

 

 

 

            Mardi 20 septembre 2022 

mailto:Service-garde.plein-soleil@csnavigateurs.qc.ca
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Prenez note que l’allée en face de l’école entre la rue Genest et la cour de l’école n’est pas un 
stationnement et qu’elle doit être laissée libre pour que les autobus scolaires puissent y avoir accès afin 
de déposer et prendre les élèves aux entrées (dès 7 h 30) et sorties (dès 14 h 45).  Une clôture a été 
installée entre cette allée et la rue Genest afin d’assurer la sécurité des élèves en tout temps. 

• Si vous venez conduire ou chercher votre enfant à l’école, stationnez votre voiture en bordure 
des rues Genest ou Antoine-Lambert (le stationnement de jour est permis en tout temps du côté 
de l’école) et non sur le stationnement arrière de l’école qui est réservé exclusivement au 
personnel. 

Merci de votre collaboration qui est essentielle pour assurer la sécurité de nos élèves, de vos enfants. 

 

Page Facebook école Plein-Soleil :  

Nous avons une page Facebook Plein-Soleil ☺.  Je vous invite à aimer la page pour voir la publication 
de nos réalisations et activités.  
https://www.facebook.com/%C3%89cole-Plein-Soleil-106557650723564/?view_public_for=106557650723564 
 
 

Fins d’étapes 
L’année scolaire sera cette année répartie de nouveau en trois étapes : 

- Du 29 août au 4 novembre 
- Du 7 novembre au 24 février 
- Du 27 février au 21 juin 

 
Il y aura un bulletin disponible sur le Mozaïk Portail Parents à la fin de chacune d’elles pour vous informer 
du cheminement scolaire de votre enfant.  De plus, une première communication vous informera, au plus 
tard le 15 octobre, de l’intégration de votre enfant à sa nouvelle classe.  

Les évaluations de fin d’étape se déroulant vers la fin de celle-ci, il est important de s’assurer que les 
élèves soient présents lors des deux semaines de fin d’étape.  De plus, en fin d’année, les élèves sont 
soumis à des évaluations uniformes du MÉES ou du Centre de services scolaire. Ces examens se 
déroulent sur une longue période débutant autour du 20 mai. Nous vous informerons des dates dès 
qu’elles seront connues.   

 

Plan d’intervention ou plan d’action 
Aux parents dont l’enfant avait un plan d’intervention ou d’action en 21-22, prenez note que les 
enseignantes en ont pris connaissance et que les moyens inscrits seront reconduits pour la première 
étape.  La révision pour 21-22 sera planifiée cet automne ou selon l’évolution des besoins de votre 
enfant. 
 

POLITIQUE : Élèves en vacances ou en activités 
familiales pendant les jours de classe 

Si vous avez fait le choix de partir en vacances ou d’autoriser votre enfant à pratiquer une activité sur le 
temps de classe, nous vous souhaitons un bon voyage, une belle activité. 

Cependant, compte tenu du nombre grandissant de parents qui font ces choix, veuillez noter que NOUS 
NE POUVONS NOUS ENGAGER À VOUS REMETTRE À L’AVANCE LE TRAVAIL qui sera fait en 
classe lors de ce congé.   

Avant de réserver votre voyage ou d’autoriser une activité : 

https://www.facebook.com/%C3%89cole-Plein-Soleil-106557650723564/?view_public_for=106557650723564
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Comme nous ne prévoyons pas de reprise d’examen, nous vous demandons de vous assurer qu’aucun 
examen n’est prévu pendant vos vacances. 

À votre retour, l’enseignante remettra à votre enfant le travail qui a été fait en classe pendant son 
absence. 

Il sera de votre responsabilité de vous assurer que votre enfant fera le travail au retour et récupérera les 
notions enseignées en son absence, s’il y a lieu. 
 

Circulation à l’école pendant la journée 
Afin d’assurer la sécurité de tous nos élèves, nous demandons aux parents et à tous les visiteurs de 
toujours se présenter au secrétariat lorsqu’ils doivent venir à l’école. Entrez toujours par la porte du côté 
de l’école (entre le stationnement des autobus et le stationnement du personnel), les autres portes sont 
barrées durant le jour. 

Cette mesure de contrôle de l’identité des gens qui circulent dans l’école est essentielle pour prévenir 
une situation malheureuse.  Merci de la respecter rigoureusement. 
 

Renseignements divers et règles de conduite à Plein-
Soleil 
Nous vous demandons de prendre connaissance des autres renseignements relatifs aux règles de vie, 
aux services et au fonctionnement général de l’école via la documentation transmise par le titulaire. Je 
vous invite également à prendre connaissance et à signer avec votre enfant l’engagement relatif au 
respect des règles de vie de l’école et la charte d’utilisation de l’informatique qui ont été approuvés par 
le conseil d’établissement de l’école. La connaissance et le respect de ces règles et des mesures mises 
en place pour les faire respecter sont primordiaux pour assurer la qualité du climat dans l’école. 
 

 
Marie-Josée Roy,  
Directrice 
 

 

 


